
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil municipal se réunira, à la mairie, le  
 

MARDI 27 SEPTEMBRE 2022, à 19 h 30, salle de réunion 
 

L’ordre du jour en sera le suivant : 
 

• Décision en matière de contrat de personnel, 

• Point sur l’acquisition de la maison ex-Paans/Coulm à la SAS Saulnier-Ponroy 
et associés, 

• Décision sur le remboursement partiel et anticipé du prêt ayant pour objet le 
financement des travaux de l’église, 

• Modification des statuts du Syndicat Départemental d’Energie du Cher, 

• Présentation du RPQS 2021 du SIAEP Marche-Boischaut, 

• Questions diverses. 
 
 
Affiché le 20 Septembre 2022,  

 
Le Maire, 
Martine Fourdraine, 
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